
Charte commune aux volontariats internationaux
d’échange et de solidarité

(V.I.E.S.)

Cette charte a pour objet d’énoncer les valeurs communes aux différents types de volonta-
riats internationaux de solidarité. Elle entend également préciser les principaux engage-
ments à tenir par les associations d’envoi et les volontaires partant à l’étranger pour une
durée limitée de quelques semaines à plusieurs années.

Les trois types de volontariat international émanant des associations visés par cette charte
sont :

n Le volontariat d’initiation et d’échange concerne majoritairement les jeunes et toute
personne vivant ses premières expériences de découverte des réalités internationales, par
des séjours d’étude, des chantiers, etc.

n Le volontariat d’échange et de compétences, réalisé par ceux qui, en activité ou à la
retraite, souhaitent enrichir leur expérience et apporter un savoir faire professionnel, sans
aucun but lucratif, auprès de ceux avec qui ils échangent.

n Le volontariat de solidarité internationale, mis en oeuvre dans le cadre de la loi du 23
février 2005, donnant lieu à un contrat passé entre l’association d’envoi et chaque volon-
taire, spécifiant les missions et les conditions dans lesquelles il est envoyé.
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Ces volontariats concernées présentent à la fois une grande diversité d’objectifs, de modalités de mise
en oeuvre, de profil et de statut des volontaires. Cependant, des valeurs essentielles sont partagées
par toutes les organisations qui adhèrent à cette charte, ainsi que par leurs volontaires. Leur applica-
tion se traduit ainsi :

n prendre en compte la réalité d’autres populations dans le respect de leurs droits collectifs et indivi-
duels, de leur(s) culture(s), de leurs croyances, de leurs besoins, et de leur égale dignité humaine ;

n inscrire les échanges et les actions de solidarité et de participation à des projets de développement
ou humanitaires dans un souci de réciprocité, de partenariat, de prise en considération des acteurs les
plus défavorisés, afin de contribuer au renforcement des solidarités locales et globales ;

n valoriser l’engagement libre et responsable des volontaires en leur donnant l’occasion de mettre à
disposition leurs compétences pour des actions d’intérêt général non rémunérées, de développer leur
ouverture d’esprit, ainsi que leur participation à la vie citoyenne dans leur pays d’origine, en intégrant
l’expérience qu’ils ont acquise des réalités internationales.

La mise en oeuvre de ces principes d’action suppose que les partenaires impliqués tiennent les
engagements suivants :

1) de la part des organismes d’envoi : toutes les formes de volontariat exigent une préoccupation
spécifique de la relation avec les partenaires étrangers qui les recevront. Une attention particulière sera
donnée à l’information et à la formation des futurs volontaires et aux conditions de réalisation de leur
mission. Un accompagnement approprié et une couverture sociale sécurisante seront assurés. Enfin,
la liaison avec une nouvelle étape de la vie personnelle, citoyenne et/ou professionnelle sera facilitée.

2) de la part des futurs volontaires : leur engagement avec une association suppose au préala-
ble qu’ils adhérent à ses valeurs et aux objectifs de la mission qui leur a été proposée. Ils participent
aux activités prévues pour les y préparer. Ils s’impliquent dans la vie de l’association tant dans le pays
de départ que dans la relation avec les partenaires du pays d’accueil.

Ces dispositions communes à tous les volontariats désignés ci-dessus ont pour but d’améliorer la rela-
tion de coopération, de la sécuriser en fonction des risques encourus, d’accroître l’efficacité des
séjours et leurs effets positifs dans la durée. Elles seront spécifiées pour chaque dispositif existant ou
à créer, en lien avec les pouvoirs publics chargés du soutien à ce secteur de coopération.
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